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Annexes

p l a n  l o c a l  d ’ u r b a n i s m e
c o m m u n e  d e  c h i r o l s

Vu pour être annexé à la délibération 
d’approbation du PLU du 29 aout 2014 
et à la délibération rectificative du 09 
octobre 2014
                         Le Maire
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1. LES EMPLACEMENTS RESERVES

La commune a inscrit les emplacements réservés suivants :

RC1 : Aménagement d’une petite aire de stationnement et d’un espace public
RC2 : Aménagement d’une aire de stationnement

Ces deux emplacements sont au bénefice de la commune.

2. NOTICE SUR LE RÉSEAU D’EAU POTABLE

Pour son alimentation en eau potable, la commune de Chirols possède un réseau d’une 
longueur de 13 km environ, se décomposant en 2 branches pouvant être raccordées :

Le réseau Ouest : alimenté par la source d’Aubignas, il comprend 2 réservoirs (Aubignas 
et Veyrières).

Le réseau Est : alimenté par les sources de Courbeyre et des Vernèdes, il comprend 3
réservoirs dont 2 situés au chef-lieu et 1 situé au Fez.

La création du réseau communal date de 1955. A l’heure actuelle, il existe cinq réservoirs 
sur le territoire communal.

L’exploitation du réseau d’eau potable est réalisée en régie directe.

Les réservoirs ont été équipés de compteurs de production en 1996.

La commune de Chirols possède cinq réservoirs :

Le réservoir n°1 du chef-lieu de 110 m 3, altitude : 495 m, construit en 1994, alimenté 
par les sources de Courbeyre et Vernèdes,

Le réservoir n°2 du chef-lieu de 50 m 3, altitude : 490 m, construit en 1955, alimenté 
par le réservoir n°1,

Le réservoir d’Aubignas de 22 m3, altitude : 680 m, construit en 1970, alimenté par la 
source d’Aubignas,

Le réservoir de Veyrières de 50 m3, altitude : 558 m, construit en 1983, alimenté par la 
source d’Aubignas (alimenté par la source des Vernèdes jusqu’en 2001),

Le réservoir du Fez de 50 m3, altitude : 400 m, construit en 1990, alimenté par les réser-
voirs du chef-lieu.

La commune dispose depuis juin 2010 d’un schéma directeur d’eau potable qui lui permet 
d’avoir un document très complet sur l’état des lieux de la ressource et du réseau d’eau 
potable et les travaux et aménagements à prévoir pour répondre aux besoins actuels et à 
venir.

Rappel de la réglementation « Urbanisation et eau potable» :

Avant toute création de zone constructible desservie par un réseau d’eau public, il est 
indispensable que la commune s’assure que la capacité et l’état du réseau  sont suffisants 
pour absorber l’augmentation potentielle de la population et assurer un débit satisfaisant 
aux constructions existantes.

Dans ce contexte, la commune devra aussi s’assurer de la qualité de l’eau desservie par 
les réseaux. 

Les captages privés et unifamilliaux :

Dans les zones non raccordées au réseau public, l’alimentation en eau doit respecter le 
code de la santé publique. 

Ainsi, l’utilisation d’eau prélevée dans le milieu naturel en vue d’être consommée est 
soumise à déclaration en Mairie et, pour les captages alimentant du public ou une activité 
agro-alimentaire, à autorisation préfectorale.

L’eau consommée doit par ailleurs être conforme aux normes sanitaires et protégée de tout 
risque de contamination.

Il existe deux associations syndicales libres (ASL) qui gèrent un réseau d’eau potable privé 
au niveau du hameau de Romégières et au hameau de Barricaud.
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Les captages et les périmètres de protection :

Conformément aux articles L121-1 2° et 3° du code de 
l’urbanisme, le PLU doit assurer la préservation de la 
qualité de l’eau, du sol et du sous-sol.

Il existe sur la commune les captages en eau potable sui-
vants :

 - Source Vernède
 - Source Aubignas
 - Source Courbeyre

Le PLU doit rester cohérent avec la protection des cap-
tages d’alimentation en eau potable.

Les captages des sources Vernèdes et Aubignas ont fait 
l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) prise 
par arrêté préfectoral du 03 octobre 2002. Le captage 
de la source Courbeyre a fait l’objet d’une DUP prise par 
arrêté préfectoral du 06 juillet 1983.

Le périmètre de protection du captage «Pont de 
Veyrières» est en partie sur la commune de Chirols, il a 
fait l’objet d’une DUP prise par arrêté préfectoral du 13 
octobre 1993.

Les périmètres de protection des captages «Font Saint 
Martin» et «Les Vernèdes» situés sur la commune de Ju-
vinas empiètent sur la commune de Chirols et ont fait 
l’objet d’une DUP prise par arrêté préfectoral du 17 no-
vembre 1998.

Ces périmètres de protection devront être protégés dans 
le règlement graphique du PLU (zonage) et faire l’objet 
d’un classement en tant que servitude de type AS1.

Pont de Veyrières :
DUP du 13 10 1993 Courbeyre :

DUP du 06 07 1983

Aubignas :
DUP du 03 10 2002

Font St Martin :
DUP du 17 11 1998



4

P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  D E  C H I R O L S 

A N N E X E S  -  J U I L L E T  2 0 1 4  -  A P P R O B AT I O N  -

3. NOTICE SUR LA GESTION DE L’ASSAINISSEMENT

L’assainissement collectif :

Le chef-lieu est équipé d’un réseau d’assainissement collectif mais 
sans station de traitement des effluents à son exutoire (puits per-
du).

Les autres secteurs et hameaux de Chirols ne sont pas traités col-
lectivement.

Le schéma général d’assainissement (extraits issus du SGA) :

Dans le respect de la Loi sur l’eau et de ses décrets d’application, 
la commune dispose d’un schéma général d’assainissement (SGA) 
qui a été élaboré par le cabinet BETURE-CEREC en 1999.

La carte d’aptitude des sols :

Dans les zones d’assainissement non collectif, les filières de trai-
tement devront être adaptées à l’aptitude des sols à recevoir des 
assainissement autonome. 

Or la quasi intégralité du territoire communal de Chirols présente 
des sols inaptes à recevoir des assainissements autonomes. 

Seule la partie supérieure de la plaine du Fez propose des sols 
aptes à recevoir des systèmes d’assainissement autonomes.

Le zonage d’assainissement :

A la lecture des conclusions du SGA, le zonage d’assainissement est 
le suivant :

Assainissement collectif : Le chef-lieu, la plaine du Fez et le quar-
tier de Pont de Veyrières.

Assainissement non-collectif : Reste du territoire communal.

sols aptes à recevoir des systèmes d’assainissement autonomes
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4. LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

La commune est concernée par les servitudes suivantes :

PT1 :  Servitudes relatives aux télécommunications :
 Station n°2393 Sainte Marguerite n°ANFR 0070130004

PT2 :  Servitudes relatives aux télécommunications :
 Station n°2392 Sainte Marguerite n°ANFR 0070130004

Servitudes gérées par TDF-DO Grenoble 1 et 3  Adresse : Immeuble Grand Sablon 38706 
La Tronche.

I 4 :  Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques

 - Ligne 63000 volts Montpezat-Vals, dérivation de Pont de Veyrières

AS1 :  Servitudes relatives aux périmètres de protection de captages en 
             eau potable.

5. PLAN DES ZONES D’EXPOSITION AU PLOMB

Par arrêté préfectoral n°ARR 2003-217-8, l’ensemble du département de l’Ardèche est 
classé zone à risque d’exposition au plomb.

Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute promesse unilaté-
rale de vente ou d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble 
affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1948 et situé dans 
le département de l’Ardèche (voir A.P ci-après).

schéma des servitudes d’utilité publique

I4

PT1
PT2

AS1

AS1

AS1

AS1

AS1
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